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Total propositions des dépenses d’investissement                600 000.00 € 
Restes à réaliser 2009                   284 745.46 € 
 
L’assemblée approuve les dépenses d’investissement à l’unanimité               884 745.46 € 
 
 
b - Recettes 
 
Chapitre 10                                    34 081.12 € 
L’assemblée approuve à l’unanimité le Chapitre 10 
 
Chapitre 16           416 245.46 € 
L’assemblée approuve à l’unanimité le Chapitre 16 
 
Total propositions des recettes d’investissement                  450 326.58 € 
Restes à réaliser 2009         434 418.88 € 
 
L’assemblée approuve à l’unanimité les recettes d’investissement                884 745.46 € 
 
Le budget annexe du Centre de Musique HQE de MACS est adopté à l’unanimité. 
 
 
H - PÔLE CULINAIRE DE MACS - AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT - 
BUDGET ANNEXE 2010 
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude Daulouède 
 

• AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT  
 
Monsieur le rapporteur expose que les collectivités ont la possibilité de faire des programmes 
pluriannuels d’investissement qu’elles utilisent de plus en plus. La procédure des autorisations de 
programmes (AP) est prioritairement un instrument de gestion correspondant à une évaluation 
financière globale d’une opération, cette procédure permet une approche pluriannuelle des 
dépenses et  d’identifier les « budgets de projets » valorisés ensuite chaque année par crédits de 
paiement. 
 
Les autorisations de programmes constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
engagées au titre de projets d’investissements pluriannuels. 
Elles sont complétées par des crédits de paiement qui constituent la limite supérieure des 
dépenses pouvant être payées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés 
dans le cadre des autorisations de programme. 
 
Le budget annexe du pôle culinaire à Seignosse relève d’un programme pluriannuel 
d’investissement pouvant faire l’objet d’autorisation de programme et de crédits de paiement.  
 
La proposition d’autorisation de programme et de crédits de paiement pour la réalisation du  « pôle 
culinaire » est la suivante : 
 
Libelle de l’autorisation 

de programme 
Montant de 

l’autorisation de 
programme 

CP 2010 CP 2011 CP 2012 

Construction pôle 
culinaire 

 
4 876 500 

 
3 535 500 

 
1 321 000 

 
20 000 

 
Les crédits de paiement 2010 seront inscrits en dépenses d’investissement au budget annexe du 
pôle culinaire  
 
Les dépenses seront équilibrées comme suit : 
FCTVA : 755 000 € 
Autofinancement : 1 000 000 € 
Emprunt : 3 121 500 € 
Subventions : demandées mais pas encore notifiées 
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Monsieur le Président invite l’assemblée à se prononcer sur la mise en place de cette autorisation 
de programme et crédits de paiement en dépenses de la section d’investissement du budget 
annexe pôle culinaire. 
 
 
Le conseil communautaire, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, par 57 voix pour et 
4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort, Stéphanie Dubarry et de Messieurs Charles Beaudru 
et François Mathio, décide : 

- d’approuver cette autorisation de programme et crédits de paiements en dépenses de la 
section d’investissement du budget annexe pôle culinaire. 

- que les reports de crédits de paiement se feront sur les crédits de paiement de l’année 
N+1 automatiquement. 

 
 

• BUDGET ANNEXE 
 

L’adoption du budget annexe du Pôle Culinaire de MACS a donné lieu aux votes suivants : 
 
1 - SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
a - Dépenses 
 
011 – Charges à caractère général :         125 000.00 € 
L’assemblée approuve le chapitre 011 par : 

- 57 voix pour et 
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry, et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru.  
 
012 – Charges de personnel et frais assimilés :           3 000.00 € 
L’assemblée approuve le chapitre 012 par :  

- 57 voix pour et 
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry, et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru.  
 

 023 – Virement à la section d’investissement         372 000.00 € 
L’assemblée approuve le chapitre 023 par :  

- 57 voix pour et 
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry, et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru.  
-  

Total propositions des dépenses de fonctionnement                     500 000.00 € 
 
L’assemblée approuve les dépenses inscrites en section de fonctionnement par : 

- 57 voix pour et  
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry, et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru 
 
 
b - Recettes 
 
74 – Participation du budget principal                       500 000.00 € 
L’assemblée approuve le chapitre 74 par :  

- 57 voix pour et 
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry, et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru.  
 
Total propositions des recettes de fonctionnement               500 000.00 €  
 
L’assemblée approuve les recettes inscrites en section de fonctionnement par : 

- 57 voix pour et  
- 4 voix contre de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry, et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru 
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2 - SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
a – Dépenses 
 
Opération 910 : Frais d’études                       4 500.00 € 
L’assemblée approuve l’opération 910  par : 

- 57 voix pour et 
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru 
 
Opération 920 : Frais de maîtrise d’œuvre et d’Assistance à             199 000.00 € 
maîtrise d’Ouvrage 
L’assemblée approuve l’opération 920  par : 

- 57 voix pour et 
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru 
 

Opération 930 : Travaux de construction             3 000 000.00 € 
L’assemblée approuve l’opération 930  par : 

- 57 voix pour et 
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru 
 
Opération 960 : Acquisition de fournitures                54 000.00 € 
L’assemblée approuve l’opération 930  par : 

- 57 voix pour et 
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru 
 
 
Total propositions des dépenses d’investissement            3 257 500.00 € 
Restes à réaliser 2009                 278 000.00 € 
 
L’assemblée approuve les dépenses d’investissement par :            3 535 500.00 € 

- 57 voix pour et 
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru 
 
 
b - Recettes 
 
Chapitre 10 FCTVA                                       500 000.00 € 
L’assemblée approuve le chapitre 10 par : 

- 57 voix pour et 
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru 
 

Chapitre 16 Emprunt                       2 623 500.00 € 
L’assemblée approuve le chapitre 16 par : 

- 57 voix pour et 
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru 
 
Chapitre 021 Virement de la section de fonctionnement           372 000.00 € 
L’assemblée approuve le chapitre 021 par : 

- 57 voix pour et 
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru 
 
Total propositions des recettes d’investissement                 3 495 500.00 € 
Restes à réaliser 2009             40 000.00 € 
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L’assemblée approuve les recettes d’investissement   par :               3 535 500.00 € 
- 57 voix pour et 
- 4 abstentions de Mesdames Jocelyne Delort et Stéphanie Dubarry et de Messieurs 

François Mathio et Charles Beaudru 
 
5 - TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE GENS DU VOYAGE AU CENTRE INTERCOMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE 
Rapporteur : Monsieur Alain LAVIELLE 
 
Monsieur le rapporteur expose que le conseil communautaire et le conseil d’administration du 
Centre Intercommunal d’Action sociale (CIAS) ont donné tout à tour, lors de précédentes séances 
leur accord de principe, le premier pour confier l’exercice de la compétence gens du voyage au 
CIAS et le second pour accepter la prise en charge de cette compétence. 
 
Dans cette perspective, le conseil communautaire par délibération du 12 novembre 2009 a 
proposé aux communes de modifier les statuts de MACS, lesquelles par délibérations 
concordantes ont ensuite décidé : 

- de reprendre dans un alinéa 4 nouveau de l’article 7-1 « Actions sociales», les dispositions 
de l’alinéa 6 de l’article 6-2 « Aménagement de l’espace communautaire » : 
« Sous réserve des pouvoirs de police du maire, l’accueil des gens du voyage est de 
compétence communautaire pour la création, l’extension, l’aménagement et la gestion des 
aires d’accueil « traditionnelles » et de grand passage ». 

 
- de compléter ces dispositions : 

« Les missions d’accompagnement social des familles des gens du voyage présentes sur 
les aires d’accueil du territoire sont de compétence communautaire. » 
 

Par arrêté du 19 février 2010, Monsieur le Sous-préfet a autorisé cette modification statutaire, la 
compétence gens du voyage s’inscrivant désormais comme suit dans les statuts de MACS : 

 
« 7.1.4 : Sous réserve des pouvoirs de police du maire, l’accueil des gens du voyage est de 
compétence communautaire pour la création, l’extension, l’aménagement et la gestion des 
aires d’accueil « traditionnelles » et de grand passage. 
Les missions d’accompagnement social des familles des gens du voyage présentes sur les 
aires d’accueil du territoire sont de compétence communautaire. » 

 
Les nouvelles modalités d’organisation de fonctionnement du service des gens du voyage qui sont 
actuellement expérimentées sous l’égide du CIAS depuis le 1er février font l’objet de bilans 
hebdomadaires qui s’avèrent concluants de même pour les mutualisations de certaines 
interventions techniques avec le service Aménagement de MACS. 
 
Monsieur le Président propose ensuite de confier l’exercice de cette compétence au CIAS à 
compter du 1er mai 2010 
 
Le conseil communautaire, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide : 

- de confier au CIAS à compter du 1er mai 2010 l’exercice de la compétence gens du voyage 
figurant à l’article 7.1.4 des statuts de MACS, 

 
- de charger Monsieur le Président de signer toutes pièces, actes et conventions de quelque 

nature que ce soit se rapportant à ce transfert d’activité. 
 
 
 
6 – PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 
 
A - ADOPTION DU PLAN DE FORMATION DU PERSONNEL DE MACS POUR 2010 
Rapporteur : Monsieur Bernard Randé 

 
Monsieur le rapporteur expose à l’assemblée qu’avant d’examiner le bilan des formations pour 
l’année 2009, il convient de rappeler qu’il s’est agi de la première année totalement régie par le 
nouveau dispositif issu de la loi de février 2007 laquelle a profondément modifié l’approche de la 
formation dans la Fonction Publique Territoriale, ce texte n’ayant été appliqué totalement qu’à 
partir de juillet 2008. 
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Par ailleurs, il souligne la volonté exprimée par les élus et la direction de la communauté de 
communes de faire du plan de formation 2009 un levier favorisant le développement des services 
rendus aux communes membres et d’amélioration de la qualité des prestations aux usagers.  
  
C’est donc dans ce contexte que se sont déroulées les formations en 2009 dont le rapporteur 
propose un bilan sur les plans quantitatif et qualitatif. 
 

• Au plan quantitatif : 
 

 
Volume Type de formation 

Nombre de jours Pourcentage 
Formations individuelles obligatoires : 88 j 44 % 

- Intégration (avant titularisation)  31 j 16 % 
- Professionnalisation 1er emploi  4, 5 j 2 % 
Professionnalisation tout au long de la vie  52, 50 j 26 % 
Formations collectives à la demande de l’institution : 16 j 8 % 
- Encadrer et animer une équipe  16 j  
Formations individuelles dans le cadre du DIF :  96, 50 j 48 % 

77, 50 j 39 % 
2 j 1 % 

- Préparation concours  
- VAE (2 j) 
- Formation continue (17 j) 17 j 8 % 
Total 200, 50 j 100 % 
 
 
Pour un effectif de 52 agents au 1er janvier 2009, cette formation représente 3,86 jours par 
agent / an. 
Il est à noter que la demande inscrite au Plan de Formation 2009 comportait 342 j qui n’ont pas 
pu être réalisés intégralement. En effet, pour des raisons tenant essentiellement à la charge de 
travail des services, certains agents ont décidé de différer ou de renoncer à certaines formations.  
 
Les formations d’intégration, obligatoires, sont moins importantes en 2009 que les années 
précédentes de 16 %. Cette évolution est la conséquence directe de l’application en année pleine, 
pour la première fois, de la loi de 2007 qui a réduit considérablement les obligations en matière de 
formation initiale.  
 
Les formations de professionnalisation tout au long de la vie (10 j obligatoires tous les 5 ans) 
représentent environ 25 % de l’ensemble des formations. 
 
Les formations collectives encore peu importantes en 2009 devraient progresser à partir de 
2010 avec la mise en place des projets de services. 
 
Les formations liées au Droit Individuel à la Formation représentent près de la moitié des 
formations de l’année. Plus du tiers du volume de journées de 2009 a été consacré à des 
préparations aux concours. Cette « surconsommation » de préparations aux concours résulte, 
pour l’essentiel, du recrutement d’agents contractuels qui doivent préparer un concours pour 
intégrer le statut. La compétition étant, compte tenu du nombre limité de postes offerts, très vive, 
des agents contractuels doivent parfois préparer plusieurs fois le même concours ou en préparer 
plusieurs avant d’intégrer un cadre d’emplois correspondant à leurs fonctions. 
 
Les demandes de formations qualifiantes et les accompagnements de VAE restent encore timides 
au niveau de la communauté de communes. Le personnel étant souvent jeune et diplômé cette 
situation ne devrait pas connaître de forte hausse dans les prochaines années. 
 

• Au plan qualitatif : 
 

Il a été rappelé que les nouvelles dispositions ont eu pour effet de réduire le volume de formation 
sur le plan quantitatif, la communauté de communes s’est adaptée à ce nouveau cadre en 
renforçant le volet qualitatif des formations, en les orientant vers les besoins des postes et de 
compétences des agents.  
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Les responsables de service se sont mobilisés pour veiller à l’adéquation entre le besoin et la 
demande, à partir de 2010, il faudra certainement rajouter une évaluation des effets de la 
formation sur les situations de travail. 
 
Le rapporteur propose ensuite à l’assemblée les orientations du plan de formation 2010.  
 
 
Orientations 2010 
 

• Contenu du plan de formation 
 

La politique de formation 2010 va intégrer les orientations de la charte, les objectifs stratégiques 
et opérationnels de l’établissement et des services qui en découleront. La formation devra 
également contribuer à favoriser la mise en place d’un projet de territoire, qui va s’appuyer 
notamment, sur les conclusions de la charte territoriale.  
 
Pour la communauté de communes en 2010, le plan de formation deviendra un outil permettant 
aux responsables de service de s’approprier les orientations de la charte territoriale et de les 
traduire en objectifs de services. 
Ces besoins collectifs vont avoir pour effet d’alourdir le budget formation et d’augmenter de 
manière sensible le volume de journées mais il s’agit d’une étape indispensable dans la 
construction d’une identité et d’un projet communautaire.   
Les formations concernant l’encadrement supérieur et intermédiaire sur des thèmes tels que les 
projets de service, la gestion de projet, le management des équipes viseront à fédérer l’ensemble 
des personnels autour du projet de territoire, à renforcer les compétences et à dynamiser les 
services 
 
Les préoccupations liées à la sécurité au travail apparaissent aussi en bonne place dans les 
demandes exprimées par les responsables de services. Les actions qui seront proposées en 2010 
seront complétées les années suivantes sur la base des besoins qui seront définis en fin d’année 
lors de la réalisation du document unique d’évaluation et de prévention des risques. 
 

• Financement du plan de formation 
 
La Commission de Formation lors de sa réunion du 29 mars 2010 a proposé que la somme 
allouée à la formation, hors formation assurée par le CNFPT, représente 1 % de l’inscription 
prévisionnelle des charges de personnel de l’année en cours et que pour 2010 cette somme soit 
proratisée avec effet du 1er mai à hauteur de 8/12° de son montant soit 18 000 €. 
 
Monsieur le Président invite ensuite le Conseil communautaire à se prononcer sur la mise en place 
de ce plan de formation ainsi que sur son financement. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 
 
Article 1er : Les besoins individuels et collectifs en formation des services de MACS pour 2010 sont 
répertoriés dans le tableau ci-après : 



Type de besoin et/ ou de formation Service Objectif ou thème de formation Nombre d’agents 
(Total) 

Nombre de Jours 
(Total) 

Optimiser les interventions en public 3 9 j 

Organiser et structurer son travail 5 15 j 

Développement éco et emploi 

Conduite de projets multi 
partenariaux 

3 9 j 

Enfance/ jeunesse Conduite de réunion 6 18 j 
Gestes première urgence 8 12 j Voirie 
Utilisation GPS pour SIG 5 5 j 

GDV Habilitation électrique 1 6 j 

Besoins collectifs des services : 
Améliorer les compétences des agents  
et des services 

Finances / RH Formation logiciel RH et Paie 4 30 j 
Besoins individuels : obligation légale 
dans l’année de  nomination agent (stage) 

GDV (1agent) 
Marchés publics (2 agents) 
Urbanisme (1 agent) 
Accueil (1 agent) 
RH (1agent) 

Formations d’intégration pendant 
stage 

6 30 j 

Besoins individuels : 
Adaptation au poste 
Obligation légale dans les 2 ans 
nomination 

Finances (1 agent /10 j) 
Urbanisme (1 agent) 
Dvlpt éco & emploi (1) 
GDV (2 agents) 
Voirie (2 agents) 
Marchés publics (2 agents) 
Service RH (1 agent) 

Réduire les écarts entre 
compétences exigées par le poste et 
acquises par l’agent 

10 70 j 

Besoins individuels : 
Professionnalisation tout au long de la 
carrière. Obligation légale (3 à 10 j. tous 
les 5 ans) 

Accueil – secrétariat (2 agents, 10 j) 
Développement éco & emploi 
Finances 
GDV 
Informatique 
Petite enfance/ Enfance/ Jeunesse 
Ressources humaines 
Urbanisme 
Voirie 

Maintenir les compétences et 
existantes et en acquérir de 
nouvelles pour améliorer les 
performances individuelles et des 
services 

30 181 j 

Type de besoin et/ ou de formation Service Objectif ou thème de formation Nombre d’agents 
(Total) 

Nombre de Jours 
(Total) 

Besoins individuels : 
Demandes individuelles dans le cadre du 
droit individuel à la formation (20  
Améliorer les compétences individuelles 
Evolution de carrière 

Accueil – secrétariat 
Développement éco & emploi 
Finances 
GDV 
Informatique 
Petite enfance/ Enfance/ Jeunesse 
Ressources humaines 
Urbanisme 
Voirie 

Accéder à un statut en adéquation 
avec son emploi ou à une évolution 
de carrière par des préparations à 
des concours et examens 

28 175 j 

TOTAUX 60 687, 5 J 
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Article 2 : Réalisation et financement  
Les actions prévues au plan de formation 2010 seront réalisées et financées, pour partie, par 
l’intermédiaire du CNFPT, dans le cadre de la cotisation obligatoire et la part restante sera prise en 
charge par la collectivité.  
Les crédits nécessaires au financement des actions non prises en charges par le CNFPT 
représenteront pour 2010 1% de l’inscription prévisionnelle des charges de personnel de l’année 
en cours soit 27 000 €, cette somme étant proratisée avec effet du 1er mai à hauteur de 8/12° de 
son montant soit 18 000 € à inscrire à l’article 6184 « Versements à organismes de formation » 
du Budget Primitif 2010. 
 
Article 3 : Droit Individuel de Formation (DIF) 
Les actions de formation qui entrent dans le cadre du DIF seront, en principe, réalisées pendant le 
temps de travail.  
 
Article 4 : Exécution 
Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera transmise 
accompagnée d’un programme d détaillé à l’antenne des Landes du CNFPT. 
 
 
B - CRÉATION DE POSTES PERMANENTS AU TITRE DU DÉROULEMENT DE CARRIÈRE ET 
INTÉGRATION D’AGENTS CONTRACTUELS 
Rapporteur : Monsieur Bernard Randé 
 
Monsieur le rapporteur expose : 

• que compte tenu de l’augmentation des effectifs de MACS, un agent contractuel a été 
recruté en 2008 pour renforcer les effectifs du service des ressources humaines et que 
depuis lors le développement de la communauté se poursuivant il s’avère indispensable de 
créer un emploi à temps complet d’adjoint administratif territorial de deuxième classe. 

 
• que compte tenu de leurs états de services satisfaisants, deux agents respectivement 

technicien territorial et attaché territorial peuvent être promus dans les grades de 
technicien territorial principal et d’attaché territorial principal, la Commission 
Administrative Paritaire du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des 
Landes ayant donné un avis favorable à ces avancements. 

 
Ces créations de postes correspondent également à des besoins de renforcement et de 
structuration des services. 
  
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

• de créer les emplois permanents à temps complet suivants :  
o Un emploi d’assistante ressources humaines relevant  du grade des adjoints 

administratifs de 2ème classe, l’agent affecté à ce poste sera notamment chargé  de :   
- Suivre les dossiers administratifs et de la carrière des agents : contrats, arrêtés de 

nomination, avancement… 
- Gérer  l’absentéisme : arrêts maladie, comité médical, commission de réforme 
- Etablir les dossiers de retraite : affiliation, validation de services, départ à la 

retraite… 
- Mettre en place et utiliser le SIRH (système d’information des ressources 

humaines…) 
- Réaliser des bilans, statistiques… 

o Un poste de technicien territorial principal affecté au service informatique chargé 
d’assurer la coordination des ateliers multimédias gérés par la communauté de 
communes ainsi que la maintenance des matériels et logiciels de la communauté de 
communes, 

o Un poste d’attaché principal territorial chargé de la responsabilité du service des 
ressources humaines. 

 
• de pourvoir ces emplois par recrutement statutaire, 
• de fixer la durée hebdomadaire de travail de ces emplois à 35 heures, 
• de fixer la rémunération et la durée de carrière de ces agents selon celles fixées par la 

réglementation en vigueur pour le cadre d’emplois et grades concernés, le régime 
indemnitaire afférent au grade précité ayant été défini par la délibération du 3 juillet 2008 
du conseil communautaire. 

• de charger Monsieur le Président des démarches nécessaires au recrutement des 
responsables de ces postes. 
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C - TRANSFERT DU PERSONNEL DU SERVICE DES GENS DU VOYAGE AU CENTRE 
INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE MACS 
Rapporteur : Monsieur Bernard Randé 
 
Monsieur le rapporteur expose à l’assemblée que pour améliorer la cohérence, l’organisation et 
l’efficience des services communautaires il est apparu plus rationnel de rattacher le service chargé 
de la gestion des aires d’accueil et de l’accompagnement social des gens du voyage au Centre 
Intercommunal d’Action sociale de MACS. 
 
Le rapporteur indique, ensuite que le transfert des agents du service d’accueil des gens du voyage 
prévu au 1er mai 2010 s’effectuera à effectif constant et que les missions et les conditions 
statutaires resteront inchangées pour les agents transférés. 
 
Monsieur le Président propose de transférer au Centre Intercommunal d’Action Sociale les deux 
postes d’adjoints techniques affectés à la gestion des aires d’accueil des gens du voyage ainsi que 
les emplois d’assistantes sociales chargées de l’accompagnement social des gens du voyage à 
hauteur de 1, 8 équivalent temps complet. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 

• de procéder au transfert des personnels permanents du service des gens du voyage à 
compter du 1er mai 2010 au Centre Intercommunal d’Action Sociale, dans les conditions 
suivantes :  

 
Poste à 

transférer 
(Cadre 

d‘emplois et 
grades) 

MISSIONS / ACTIVITÉS 

2 postes  
d’adjoints 

 techniques 
territoriaux de 

2ème classe 
 
 

Emploi : Gestionnaire des aires d’accueil des gens du voyage 
Missions du poste : 
Accueillir les familles du voyage et assurer l’entretien et la maintenance des aires. 
Assurer avec le service des finances la gestion de la régie 
Activités : 
1. Accueillir les familles du voyage :  

- Assurer les entrées et sorties administratives des gens du Voyage sur les trois aires 
d’accueil : état des lieux de l’emplacement, signature du contrat d’occupation de 
l’emplacement et du règlement intérieur, saisie informatique des données. 

- Mettre en application le règlement intérieur et les décisions de la communauté des 
communes MACS. 

- Relayer les informations importantes concernant le fonctionnement ou le 
dysfonctionnement de l’aire, les problématiques avec les familles. 

- Participer et entretenir le réseau de  partenariat avec les autres gestionnaires sur le 
département et avec le service  

- de police. 
- Rendre compte à la hiérarchie de l’activité et de toutes difficultés ou incidents 

2. Entretenir les différentes aires d’accueil permanentes et l’aire de grand passage : 
- Vérifier les regards d’eaux pluviales, les postes de relevages, pompes,  tableaux 

électriques de commandes. 
- Assurer la maintenance des équipements et du logiciel de gestion. 
- Entretenir les abords des bennes et contacter le SITCOM. 
- Entretenir pour les résidents les espaces verts. 
- Nettoyer les bureaux de permanences sociales et des gestionnaires. 
- Nettoyer les sanitaires du personnel. 
- Assurer les « petits » travaux d’entretien et de réparation (serrure, porte, 

robinets, siphons, clefs, réglage douches). 
- Intervenir sur les installations électriques (prises, luminaires, disjoncteurs, 

électroménagers). 
3. Gestion de la régie en relation avec le service des finances :  

- Encaisser et restituer les cautions. 
- Encaisser le droit de séjour du mois en cours et les fluides par pré- paiement. 
- Créditer les familles en fonctions des sommes versées. 
- Etablir un reçu. 
- Compter et vérifier la caisse de façon hebdomadaire. 
- Faire des dépôts réguliers auprès du trésor public. 

4. Accueillir des groupes sur l’aire de grand passage : 
- Assurer l’accueil des groupes sur l’aire de grand passage entre le mois de mai et 

septembre. 
- Encaisser et restituer la caution.  
- Encaisser la provision pour l’eau et l’électricité. 
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- Etablir la convention d’occupation temporaire. 
- Assurer l’astreinte estivale entre le mois de mai et septembre en binôme. 

Poste à 
transférer 

(Cadre 
d‘emplois et 

grades) 

MISSIONS / ACTIVITÉS 

1, 8 postes 
d’assistant 

socio-éducatif 
 

Missions :  
Chargées auprès de familles et des groupes accueillis de : 
- Accueillir, informer, orienter et apporter une aide aux démarches administratives 
- Initier des actions favorisant la scolarisation et le maintien en milieu scolaire 
- Contribuer à favoriser l’insertion sociale et professionnelle des gens du voyage 
 
Activités :  
- Instruction des dossiers RMI –RSA (24 familles bénéficiaires en 2009 dans les landes sur 

les aires d’accueil permanentes) 
- Suivi du parcours d’insertion sociale et professionnelle 
- Suivi de la scolarisation des enfants (44 enfants scolarisés en 2009) 
- Suivi de la santé des enfants (consultations mensuelles de la Protection Maternelle et 

Infantile) 
- Protection de l’enfance en danger 
- Accompagnement des familles dans l’ensemble de leurs démarches administratives 
- Faciliter l’accès des personnes aux droits communs (accès aux soins avec la Couverture 

Maladie Universelle, au logement par un travail partenarial avec la CAF 40) 
- Encadrement de travaux de groupe (ateliers d’alphabétisation hebdomadaires, ateliers 

d’aide aux devoirs, ateliers lecture à voix haute). 
- Tenue de permanences sur site au rythme d’1/2 journée/semaine sur Saint Vincent de 

Tyrosse et Soustons et trois ½ journées par semaine sur Capbreton/Labenne. Nous 
recevons également au siège de MACS. 

 
• de charger Monsieur le Président d’entreprendre les démarches nécessaires au  transfert 

de ces emplois et personnels au Centre Intercommunal d’Action Sociale. 
 
 
 
 
7 – DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
Rapporteur : Monsieur le Président 
 
A - ZONE D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES COMMUNAUTAIRE DE LAUBIAN 2 À SEIGNOSSE –  
SIGNATURE D’UNE PROMESSE DE VENTE 
 
Monsieur le Président expose que le conseil communautaire a donné son accord en séance du 14 
janvier 2010 et du 4 mars 2010 pour la signature par Monsieur le Président des promesses de 
ventes à intervenir par devant notaire entre MACS et les entreprises désireuses de s’installer dans 
la ZAE communautaire de Laubian 2 à Seignosse. 
 
La communauté de communes a enregistré depuis cette date : 
 

• cinq désistements dus à des difficultés pour réunir les financements attendus : 
- C.COM.CA, Samuel LOUIS (lot  4 - 27) 
- VISIAL SA, Serge ARROUY (lot 2 - 7) 
- DIVAMAX, Dominique CHERRI-MICHAUD (lot 3 -17) 
- Laurent BUSSY (lot 4 - 39) 
- VOILE EVASION, Stéphane CHAUSSY (lot 5 – 47) 
et une remise en vente liée à un décès accidentel 

 
• une nouvelle demande : 

En complément de la délibération du 4 mars 2010 et des lots 3-21 et 3-22 déjà accordés 
à Carol BORGO-PARZET et Rémi BERTOCHE, un troisième lot contigu aux deux 
précédemment cités : 

 
ILOT 3 : 

Numéro 
du lot 

Acquéreur Activité Contenance 
approximative 

Prix HT 

 3 – 20 
  
 

Carol BORGO-PARIZET et Rémi BERTOCHE 
ZA de Laubian 
40510 SEIGNOSSE 

Pilates & 
Atelier d’art 

925 m² 41 625 € 
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L’atelier communautaire « Développement économique » a donné un avis favorable à cette 
candidature. 
 
Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur l’autorisation pour Monsieur le Président 
de signer par devant notaire la promesse de vente à intervenir avec le candidat bénéficiaire 
mentionné dans le tableau ci-dessus, ou à toute autre personne morale dont l’attributaire serait 
l’associé majoritaire ou le gérant qu’il pourrait substituer audit candidat étant précisé que : 
 

- la promesse de vente n’entraîne pas de transfert de propriété, celui-ci ne pourra résulter 
que de la signature par les deux parties intéressées, la communauté de communes d’une 
part et l’entreprise concernée d’autre part, de l’acte en la forme authentique de la vente 
promise. 

 
- La surface de chaque lot et le prix qui en résulte figurant dans le tableau ci-dessus sont 

mentionnés à titre indicatif. 
 

- La surface exacte calculée de chaque lot sera déterminée après établissement du 
document d’arpentage par le géomètre ainsi que le prix s’y rapportant lequel sur la base de 
45 euros hors taxe le mètre carré constituera le prix de vente hors taxe définitif du lot que 
l’acquéreur devra payer au comptant par devant notaire à la signature de l’acte 
authentique de vente au plus tard le 30 juin 2010. 

 
- Tous les frais, droits, taxes et honoraires de quelque nature que ce soit se rapportant à la 

signature de la promesse de vente ainsi que ceux relatifs à la réalisation de la vente seront 
supportés par le candidat bénéficiaire. 

 
- Le candidat bénéficiaire devra prendre en outre l’engagement : 

o de rétrocéder à la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud le lot au 
prix où il l’a acquis, si par cas, il ne réalise pas les investissements annoncés dans 
les cinq années qui suivent, la date anniversaire de la signature de l’acte notarié 
d’achat, 

o de se conformer au cahier des charges et au règlement du lotissement. 
 
Le conseil communautaire, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide : 

- d’approuver la promesse de vente à intervenir pour le lot n° 3-20 avec la société Carol 
Borgo-Parizet et Rémi Bertoche dans la ZAE de MACS à Seignosse. 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer par devant notaire la promesse de vente à 

intervenir entre MACS et cette entreprise aux conditions précitées ci-dessus exposées. 
 

Monsieur le Président précise que l’article 16 de la Loi de Finances Rectificative pour 2010 a 
redéfini les règles applicables en matière de TVA pour les opérations immobilières à compter du 
11 mars 2010. 
Ces dispositions s’appliquent à tous les avant-contrats signés à compter de cette date et donc aux 
promesses de ventes concernant Laubian et aux ventes à intervenir dans la ZAE de Josse pour 
lesquelles le conseil communautaire a délibéré en 2009 et janvier 2010. 
Afin de pouvoir maintenir le régime ancien de la TVA immobilière aux ventes de terrains dans les 
ZAE de MACS à Seignosse et à Josse, il y a lieu de savoir si l’administration fiscale accepterait 
d’assimiler à des avant-contrats les délibérations antérieures aux 11 mars 2010 par lesquelles le 
conseil communautaire a décidé d’approuver ces ventes de terrains. 
Si cela ne devait pas être le cas, la communauté serait amenée à délibérer à nouveau sur ces 
dossiers. 
 
 
B - ZONE D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES COMMUNAUTAIRE DE MACS À JOSSE –PROMESSES 
DE VENTES ET VENTE DE 3 LOTS 
 
Monsieur le Président expose que le conseil communautaire, par délibération du 28 septembre 
2009, a fixé dans la ZAE de MACS à Josse le prix de vente des terrains à 25 € HT le m². 

 
Un permis de lotir modificatif est en cours prenant en compte les contraintes et besoins de trois 
entreprises candidates à une acquisition de parcelles pour lesquelles l’atelier communautaire 
« Développement économique » a donné en réunion du 2 février 2010 un avis favorable à leur 
projet économique. 
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Numéro  
du lot 

Acquéreur Activité Section A 
Parcelle 

Contenance 
approximative 

Prix HT 
en € 

  
Lot 1 

Jean Baptiste ABADIE 
SARL BETON SUD LANDES  
Zone d’Activités «le Mouta» 
40230 Josse 

 
Centrale de 
béton 

 
N° 356 

 
8 109 m² 

 
202 725 

 
Lot 3 

Luis FARIA 
Garage Mobil 
52 rue du Bousquet 
40 230 Josse 

 
Garage  
Automobile 

 
N°358 

 
1 441 m² 

 
  36 025 

 
Lot 4 

Régis DARRIEUMERLOU 
SARL DARRIEUMERLOU 
Route de Bayonne 
64 520 Bardos 

 
Menuiserie 
extérieure 

 
N° 359 

 
7 480 m² 

 
187 000 

 
 
Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur l’autorisation pour Monsieur le Président 
de signer par devant notaire les promesses de ventes ainsi que les actes de ventes à intervenir par 
la suite avec les candidats bénéficiaires mentionnés dans le tableau ci-dessus, ou à toute autre 
personne morale dont l’attributaire serait l’associé majoritaire ou le gérant qu’il pourrait substituer 
auxdits candidats étant précisé que : 
 

- Le transfert de propriété ne pourra résulter que de la signature par les deux parties 
intéressées, la communauté de communes d’une part et l’entreprise concernée d’autre 
part, de l’acte en la forme authentique de la vente promise. 

 
- La surface de chaque lot et le prix qui en résulte figurant dans le tableau ci-dessus sont 

mentionnés à titre indicatif. 
 

- La surface exacte calculée de chaque lot sera déterminée après établissement du 
document d’arpentage par le géomètre ainsi que le prix s’y rapportant lequel sur la base de 
25 euros hors taxe le mètre carré , après évaluation par le service des Domaines,  
constituera le prix de vente hors taxe définitif du lot que l’acquéreur devra payer au 
comptant par devant notaire à la signature de l’acte authentique de vente au plus tard le 
30 juin 2010. 

 
- Tous les frais, droits, taxes et honoraires de quelque nature que ce soit se rapportant à la 

signature de l’acte authentique de vente ainsi que ceux relatifs à la réalisation de la vente 
seront supportés par le candidat bénéficiaire. 

 
- Le candidat bénéficiaire devra prendre en outre l’engagement : 

o de rétrocéder à la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud le lot au 
prix où il l’a acquis, si par cas, il ne réalise pas les investissements annoncés dans 
les cinq années qui suivent, la date anniversaire de la signature de l’acte notarié 
d’achat, 

o de se conformer au cahier des charges et au règlement du lotissement. 
 
 
Le conseil communautaire, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décidé : 

- d’approuver la liste des entreprises et des parcelles qu’elles souhaitent acquérir ci-dessus 
exposées, 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer par devant notaire les promesses de vente ainsi 
que les actes de ventes à intervenir entre MACS et lesdites entreprises aux conditions 
précitées ci-dessus exposées. 

 
Monsieur le Président indique que la même remarque que précédemment concernant la TVA vaut 
également pour ces dossiers.
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C - OPPORTUNITÉ FONCIÈRE À SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE – ACQUISITION PAR MACS DE 
TERRAINS APPARTENANT À LA SOCIÉTÉ LABAT-MERLE SA ET DÉLÉGATION DE CETTE 
ACQUISITION À L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER LOCAL (EPFL) LANDES FONCIER 
 
Monsieur le Président expose que dans le cadre de sa compétence économique, la communauté 
de communes enregistre des demandes d’entreprises recherchant du foncier disponible pour y 
développer leurs projets. 
La communauté de communes vient de répondre à cette demande : 

- sur la zone d’activités économiques de MACS à Seignosse en proposant des terrains à 42 
projets d’entreprises  

- sur la zone d’activités économiques de MACS à Josse en proposant des terrains à 3 
projets d’entreprises. 

 
A la suite de ces réservations et dans un contexte économique particulièrement difficile, l’offre 
foncière communautaire actuellement disponible sur le territoire est devenue limitée. 
 
Or la demande des entreprises, et notamment des très petites entreprises, petites et moyennes 
entreprises restant constante sur notre territoire, la communauté de communes souhaite pouvoir 
anticiper et répondre rapidement à leurs besoins et favoriser leur accueil. 
 
Dans le cadre de sa programmation de foncier d’entreprise, la communauté de communes peut et 
pourra proposer du foncier sur : 

- la zone d’activités économiques de Magescq qui fait actuellement l’objet d’une étude 
technique permettant à terme de proposer des terrains aux entreprises à 18 mois, 

- la réserve foncière à vocation économique sur Capbreton , 
- le parc d’activités Atlantisud, sur lequel, la commercialisation se poursuit. 

Cependant, la destination initiale de cette zone d’activités économique ne permet pas de 
répondre actuellement à des besoins fonciers exprimés par des très petites entreprises, 
petites et moyennes entreprises hormis quelques projets très spécifiques sur une offre 
foncière très limitée dans l’espace. 

 
L’offre proposée sur ces trois sites ne semble toutefois pas suffisante pour répondre à la totalité 
des demandes des entreprises. 
 
La communauté de communes souhaite donc saisir l’opportunité foncière particulièrement 
intéressante, proposée à la vente par une entreprise qui souhaite recentrer son activité sur une 
partie de son patrimoine foncier. 
Cette opportunité se situe sur la zone d’activités économiques de Casablanca à Saint-Vincent-de-
Tyrosse, commune sur laquelle les entreprises, notamment les très petites entreprises, petites et 
moyennes entreprises, sont à la recherche de petites surfaces pour pouvoir y installer des locaux à 
vocation de bureaux ou d’ateliers. 
 
Il s’agit d’une offre foncière sur des parcelles cadastrées section AZ n°27p, 166, 167 et sections 
BA n° 151 appartenants à la SA Labat Merle pour une contenance globale de 27 939 m² environ, 
estimée par France Domaine à 535 000 € compte non tenu d’une part, de frais de dépollution et 
d’autre part, renseignements pris auprès de France Domaine, du surcoût de l’ordre de 55 000 
euros que représente le surplus d’une parcelle empierrée et goudronnée d’une surface de 5 000 
mètres carrés environ. 

 
La SA Labat Merle a fait de son côté savoir qu’elle était d’accord pour vendre les parcelles 
précitées lui appartenant pour la somme de 613 000 €, l’acquisition de ces parcelles étant 
envisageable pour MACS par l’entremise de l’Etablissement Public Foncier Local « Landes 
Foncier ». 
 
Après cet exposé, Monsieur le Président invite l’assemblée à se prononcer sur : 

- l’acquisition par MACS des parcelles ci-dessus indiquées et référencées appartenant à la 
SA Labat Merle à Saint-Vincent-de-Tyrosse pour la somme globale de 613 000 €, 

- la délégation par MACS de cette acquisition à l’Etablissement Public Foncier Local (EPFL) 
Landes foncier qui en assurera le portage foncier et financier aux conditions habituelles 
dans les limites de durées respectives de 4 et 5 ans l’échéancier des paiements par la 
communauté à l’EPFL se présentant comme suit : 15% les 4 premières années, le solde la 
5° année y compris les frais annexes se rapportant à ce portage, 

- l’autorisation pour le Président de signer tout document relatif à ce dossier y compris au 
terme de la période de portage foncier l’acte administratif d’acquisition 
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Monsieur le Président répond à Monsieur Francis Betbeder qui l’interroge, que la communauté 
intervient dans ce dossier dans le cadre de sa compétence en matière de création de réserve 
foncière dont l’objectif suivant les cas est de permettre à la communauté d’être en mesure de 
mobiliser à la demande et dès que l’occasion se présenter du foncier aussi bien par exemple pour 
la réalisation des logements sociaux que pour l’accueil d’entreprises. 
 
Madame Michèle Labeyrie remercie Monsieur le Président d’avoir bien voulu accepter d’étudier la 
possibilité d’acquérir cette parcelle particulièrement bien située dans la perspective de l’aménager 
en vue de répondre aux attentes de jeunes artisans de la ville et des communes alentours qui ont 
déjà manifesté leur intention de s’installer à cet endroit. 
 
Le conseil communautaire, après ces interventions et à l’unanimité, décide : 

• d’acquérir à la société Labat-Merle SA à Saint-Vincent-de-Tyrosse les parcelles cadastrées 
section AZ n° 27p, 166, 167 et section BA n° 151 d’une contenance cadastrale globale de 
27 939 mètres carrés environ, sises en bordure de l’avenue de Terreblanque dans la zone 
d’activités économiques de Casablanca, pour le prix de 613 000 € (six cent treize mille 
euros), 

 
• de déléguer cette acquisition à l’Etablissement Public Foncier Local (EPFL) Lande Foncier 

qui en assure le portage foncier et financier dans les limites et dans les conditions fixées 
par le règlement intérieur de cet établissement à savoir : 

o en matière de portage foncier :  la durée du portage foncier de l’opération est fixée 
à 4 ans à compter du jour de la signature de l’acte authentique par l’EPFL, toutefois, 
une sortie anticipée du portage pourra intervenir à la demande de MACS et après 
accord du conseil d’administration de « Landes Foncier » selon les conditions 
déterminées dans le règlement intérieur. La sortie anticipée aura notamment pour 
effet de réduire d’autant la durée du portage financier. 

 
o en matière de portage financier : 
 La durée du portage financier de l’opération est fixée à 5 ans à compter du jour de 

la signature de l’acte authentique par l’EPFL. 
 Le prix de revente (prix principal) du bien sera déterminé de la façon suivante : 
 Prix d’acquisition du bien auquel s’ajoutent les frais issus de l’acquisition (frais 

d’actes, géomètres, notaire, indemnités…) étant précisé qu’au prix principal 
s’ajouteront le cas échéant les sommes correspondant aux investissements lourds 
réalisés par « Landes Foncier » conformément au règlement intérieur. 

 Le paiement du prix de revente sera effectué de la façon suivante : 
 Paiements progressifs sur 5 ans : 15 % les 4 premières années, le solde la 5° 

année. 
 

• d’autoriser le Président à  signer tout document relatif à ce dossier y compris au terme de 
la période de portage foncier l’acte administratif d’acquisition. 

 
 
D - MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE POUR L’AMÉNAGEMENT ET LA 
GESTION DE LA ZONE D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE  
 
Monsieur le Président expose que les statuts du Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion 
de la zone d’activités économiques de Saint-Geours-de-Maremne ont été approuvés par arrêté 
préfectoral en date du 21 décembre 2000. 
 
Ces statuts doivent faire l’objet des modifications suivantes : 

• d’une part , à la date de la rédaction des statuts du Syndicat Mixte, celui-ci a été constitué 
entre le Département des Landes et le Syndicat Intercommunal à vocation unique (SIVU) 
pour la mise en place de la participation des communes au Syndicat Mixte pour 
l’acquisition, l’aménagement et la gestion de la zone d’activités économiques de Saint-
Geours-de-Maremne. 
Toutefois, la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, qui a été créée par 
arrêté préfectoral du 21 décembre 2001, s’est substituée de plein droit au SIVU de la zone 
d’activités économiques de Saint-Geours-de-Maremne. 
Il y a lieu en conséquence de mentionner, dans les statuts du Syndicat Mixte, la 
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud en lieu et place du SIVU de la zone 
d’activités de Saint-Geours-de-Maremne. 

 
• d’autre part, en vertu des statuts actuellement en vigueur, le Syndicat Mixte a pour objet 

« l’acquisition de terrains, l’aménagement de la zone d’activités économiques d’intérêt 
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départemental, située sur le territoire de la commune de Saint-Geours-de-Maremne ainsi 
que la gestion et la commercialisation de cette zone. » 

 
Or, dans le cadre de la convention publique d’aménagement de la ZAC de Saint-Geours-de-
Maremne, approuvée par délibération du Comité Syndical en date du 27 juin 2005, le programme 
des équipements publics à réaliser par la SATEL dans la ZAC comprend notamment la construction 
du Centre de Ressources Domolandes d’Atlantisud. 
 
Les travaux de réalisation de cet ouvrage débutent courant 2010 et, conformément à l’article 19 
de la convention publique d’aménagement précitée, l’aménageur remettra le Centre de Ressources 
Domolandes au Syndicat Mixte à l’achèvement des travaux. 
 
Les statuts doivent être modifiées en conséquence afin d’attribuer au Syndicat Mixte les nouvelles 
compétences nécessaires pour la gestion du Centre de Ressources et ses diverses composantes. 
 
Lors de la dernière séance en date du 12 février 2010, le Comité syndical du Syndicat Mixte s’est 
prononcé favorablement sur les modifications statutaires précitées. 
 
Le conseil communautaire, après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré, à l’unanimité, 
décide : 

- d’approuver le projet de modification des statuts du Syndicat mixte, 
- de solliciter Monsieur le Préfet des Landes, sous couvert de Monsieur le Sous-Préfet, pour 

autoriser la modification des statuts du Syndicat Mixte, 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer tout document à cet effet. 

 
 
 
8 - VOIRIE COMMUNAUTAIRE - TRAVAUX DE VOIRIE RÉALISES PAR MACS HORS 
COMPÉTENCE COMMUNAUTAIRE – CONVENTION TYPE MACS/COMMUNES  
Rapporteur : Monsieur Jean-Claude Saubion 
 
Monsieur le rapporteur expose que la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dans 
le cadre des travaux voirie d’aménagement de rénovation ou d’entretien, est amenée en accord 
avec les communes intéressées à réaliser des opérations mutualisées qui comprennent des 
prestations ne relevant pas de sa compétence. 
 
La communauté a par exemple réalisé des opérations sur réseaux divers, des prestations 
d’embellissement ou d’aménagement qualitatif, des revêtements sur des voies en instance de 
classement dans le domaine public communal ainsi que diverses opérations d’aménagement ne 
relevant pas de la définition de l’intérêt communautaire décrite à l’annexe 1 voirie des statuts de 
MACS. 
 
Monsieur le Président présente ensuite le projet de convention ayant pour objet de permettre à 
MACS de recouvrer auprès des communes les sommes afférentes aux prestations ne relevant pas 
de la compétence communautaire. 
 
Puis il invite l’assemblée à se prononcer sur ce projet. 
 
Monsieur Serge Lahillade propose un étalement dans le temps du remboursement des sommes 
réclamées par MACS au titre des prestations réalisées hors compétences compte tenu de 
l’antériorité de ces dépenses concernant les années 2006 et 2007, les travaux 2008-2009 
restant à recouvrer. 
 
Le Président précise qu’il regrette la présentation tardive de ce dossier et que s’agissant des 
travaux à venir ces dépenses sont préalablement validées par les communes concernées. 
Il propose que soit mise en œuvre une solution budgétaire adaptée aux mieux de leurs intérêts pour 
les communes qui le souhaitent. 
 
Monsieur François Mathio compare cette situation à celle concernant la mise en place de la taxe 
professionnelle, la communauté réfléchissant également après coup aux solutions à mettre en 
place. 
 
Monsieur le Président déclare ne pas comprendre cette allusion étant donné que ces deux 
dossiers sont de nature et de dimension totalement différentes. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, décide : 
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- d’approuver le projet de convention type entre MACS et les communes concernant les 
modalités de remboursement par les communes à la communauté des travaux réalisés 
par MACS hors champs de compétence communautaire, 

 
- de charger le Président de signer les conventions à intervenir avec les communes 

concernées. 
 
 
 
9 – PÔLE CULINAIRE 
 
Le Président expose qu’il n’y a plus lieu de délibérer sur ce dossier, la communauté ayant la 
possibilité de lancer une consultation en vue de la réalisation de ces travaux sous maîtrise 
d’ouvrage communautaire. 
 
 
 
10 – LOGEMENT SOCIAL 
Rapporteur : Monsieur Alain LAVIELLE 
 
A - RÈGLEMENT D’INTERVENTION POUR L’ACCESSION SOCIALE – PASS-FONCIER 
 
Le rapporteur expose que la Communauté de communes MACS a la volonté de rééquilibrer le parc 
résidentiel, de proposer une offre élargie d’habitat, de garantir la possibilité des parcours 
résidentiels et de prendre en compte la diversité des ménages pour répondre au plus près à la 
demande locale. 
 
Le PLH de MACS a mis en avant la nécessité de proposer sur le territoire la totalité des produits 
d’habitations : accession libre, accession sociale, locatif libre, locatif social et logement d’urgence. 
 
Dans le cadre de la mise en oeuvre de cette politique locale de l’habitat, la Communauté de 
communes MACS intervient déjà au titre des logements locatifs sociaux.  
 
Afin de compléter cette intervention, il serait intéressant d’instaurer un dispositif d’accession 
sociale à travers le Pass-Foncier.  
Ce dernier est un dispositif institué par l’Etat, Action Logement (AL) et la Caisse des Dépôts et 
Consignations (CDC) aux termes d’une convention signée le 20 décembre 2006, complétée par un 
avenant signé le 27 novembre 2007 et étendu au logement collectif par la loi de mobilisation pour 
le logement (loi « MOLLE » du 25 mars 2009). Ce dispositif arrivera à terme le 31 décembre 
2010. 
 
L’atelier communautaire « Logement Social et Gens du voyage » a donné en réunion du 25 mars 
2010 un avis favorable au règlement ci-annexé. 
 
Monsieur le Président propose ensuite au conseil communautaire de se prononcer sur le 
règlement d’intervention pour l’accession sociale Pass Foncier. 
 
Madame Stéphanie Dubarry approuve l’initiative de MACS de mise en place du dispositif Pass 
Foncier mais s’inquiète du faible nombre de dossiers susceptibles d’en bénéficier alors que le 
nombre de demandes apparaît bien supérieur. 
 
Monsieur Alain Lavielle lui répond qu’un recensement a été effectué auprès des 23 communes 
membres et que le nombre de demandes est effectivement plus important étant précisé qu’elles ne 
sont vraisemblablement pas toutes éligibles à ce dispositif. L’atelier Logement a donc proposé de 
participer dans un premier temps au financement d’une trentaine de dossiers. 
 
Monsieur le Président précise qu’un premier bilan d’étape sera réalisé au mois de septembre par 
l’atelier communautaire logement pour analyser précisément d’une part l’éligibilité des demandes 
et d’autre part la consommation de l’enveloppe de crédits dévolue à ce dispositif. Compte tenu des 
éléments résultant de cette analyse, l’assemblée pourra éventuellement abonder cette enveloppe 
par voie de décision modificative pour financer les dossiers supplémentaires préalablement validés 
par les partenaires financiers et au final par l’atelier logement. 
 
Monsieur Alain Lavielle répond à Monsieur Pierre Çabaloué que la participation de MACS au titre 
du Pass Foncier s’élève suivant les cas de 3 000 à 4 000 € et que dans le cadre de sa 
participation à ce dispositif, l’Etat reverse 50 % de cette somme à la communauté. 
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, décide : 

• d’approuver le règlement d’intervention pour l’accession sociale Pass-Foncier ci-annexé, 
• de charger Monsieur le Président d’entreprendre les démarches et de signer toutes pièces 

et actes nécessaires à la mise en œuvre de ce règlement, 
• d’inscrire au budget communautaire de l’exercice courant les crédits nécessaires au 

financement de ce dispositif. 
 
 
B - GARANTIES D’EMPRUNTS – MODIFICATION DES TAUX 
 
Monsieur le rapporteur rappelle que par délibération en date du 8 juin 2006, l’assemblée 
communautaire a décidé de garantir comme suit les emprunts contractés par les organismes 
habilités pour la réalisation des programmes de logements sociaux : 
Communauté : 2/3 de 50% du montant de l’emprunt 
Commune : 1/3 de 50% du montant de l’emprunt 
 

• Réaménagement des prêts obtenus par la SA HLM Le COL auprès de la CDC pour la 
construction de 4 logements locatifs sociaux à Saubion suite à une modification des 
taux des emprunts garantis par MACS : 

 
La communauté de communes avait donné son accord en séance du 22 janvier 2009 pour 
garantir les deux emprunts ci-après contractés par la SA HLM Le COL : 

- prêt CDC PLUS de 201 780.75 € à hauteur de 2/3 de 50 % de son montant soit 
67 260.25 €, la commune de Saubion garantissant le 1/3 restant soit 33 630.12 €, au 
taux de 3,10 % 

- prêt CDC PLAI de 69 004.51 € à hauteur de 2/3 de 50 % de son montant soit 
23 001.50€, la commune de Saubion garantissant le 1/3 restant soit 11 500.75 €, au 
taux de 2,30 % 

 
Les nouveaux taux des emprunts contractés par la SA HLM Le COL pour la réalisation des travaux 
et les garanties en résultant pour MACS et Saubion sont les suivants : 
 

 Caractéristiques des prêts Prêt CDC Foncier pour 
acquisition terrain 

Prêt CDC pour 
construction logements 

 
 
 
 
PLUS 

Montant du prêt 
Echéances 
Taux d’intérêt actuariel annuel 
Taux annuel de progressivité 
Révisabilité des taux d’intérêt et 
de progressivité 
 
Durée totale du prêt 
 
Garanties 
     MACS (2/3 de 50%) 
     Saubion (1/3 de 50%) 

19 524.37 € 
annuelles 
1.85 % 

0 % suivant variation taux 
livret A 

 
 

50 ans 
 
 

6 508.12 € 
3 254.06 € 

182 256.38 € 
annuelles 
1.85 % 

0 % suivant variation 
taux livret A 

 
 

40 ans 
 
 

60 752.13 € 
30 376.06 € 

 
 
 
 
PLAI 

Montant du prêt 
Echéances 
Taux d’intérêt actuariel annuel 
Taux annuel de progressivité 
Révisabilité des taux d’intérêt et 
de progressivité 
 
Durée totale du prêt 
 
Garanties 
     MACS (2/3 de 50%) 
     Saubion (1/3 de 50%) 

7 318.61 € 
annuelles 
1.05 % 

0 % suivant variation taux 
livret A 

 
 

50 ans 
 
 

2 439.53 € 
1 219.77 € 

61 685.90 € 
annuelles 
1.05 % 

0 % suivant variation 
taux livret A 

 
 

40 ans 
 
 

20 561.97 € 
10 280.98 € 

 
Monsieur le Président invite ensuite l’assemblée à se prononcer sur les modifications ci-dessus 
indiquées des conditions de taux des emprunts garantis par la communauté ce qu’elle fait en les 
adoptant à l’unanimité. 
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• Réaménagement des prêts obtenus par la SA HLM Le COL auprès de la CDC pour la 
construction de 13 logements locatifs sociaux à Soorts-Hossegor suite à une 
modification des taux des emprunts garantis par MACS : 

 
La communauté de communes avait donné son accord en séance du 22 janvier 2009 pour 
garantir les deux emprunts ci-après contractés par la SA HLM Le COL : 

- prêt CDC PLUS de 918 310 € à hauteur de 2/3 de 50% de son montant soit 
306 103.34 €, la commune de Soorts-Hossegor garantissant le 1/3 restant soit 
153 051.66 €, au taux de 3,10 % 

- prêt CDC PLAI de 50 561 € à hauteur de 2/3 de 50% de son montant soit 16 853.66 €, 
la commune de Soorts-Hossegor garantissant le 1/3 restant soit 8 426.84 €, au taux de 
2,30 % 

 
Les nouveaux taux des emprunts contractés par la SA HLM Le COL pour la réalisation des travaux 
et les garanties en résultant pour MACS et Soorts-Hossegor sont les suivants : 
 

 Caractéristiques prêt Prêt CDC Foncier 
pour acquisition 

terrain 

Prêt CDC Plus pour 
construction 
logements 

 
 
 
 
PLUS 

Montant du prêt 
Echéances 
Taux d’intérêt actuariel annuel 
Taux annuel de progressivité 
Révisabilité des taux d’intérêt et de 
progressivité 
Durée totale du prêt 
 
 
 
Garanties 
MACS (2/3 de 50%)  
Soorts-Hossegor (1/3 de 50%) 

167 446 € 
annuelles 
1.85 % 

0 % suivant 
variation taux 

livret A 
 

50 ans 
 

55 815.34 € 
27 907.66 € 

750 864 € 
annuelles 
1.85 % 

0 % suivant 
variation taux livret 

A 
 

40 ans 
 
 

250 288 € 
125 144 € 

 
 
 
 
PLAI 

Montant du prêt 
Echéances 
Taux d’intérêt actuariel annuel 
Taux annuel de progressivité 
Révisabilité des taux d’intérêt et de 
progressivité 
 
 
Durée totale du prêt 
 
Garanties 
MACS (2/3 de 50%)  
Soorts-Hossegor (1/3 de 50%) 

9 966 € 
annuelles 
1.05 % 

0 % suivant 
variation taux 

livret A 
 

50 ans 
 
 

3 322 € 
1 661 € 

40 595 € 
annuelles 
1.05 % 

0 % suivant 
variation taux livret 

A 
 

 
40 ans 

 
 

13 531.66 € 
   6 765.84 € 

 
 

Le Président invite ensuite l’assemblée à se prononcer sur les modifications ci-dessus indiquées 
des conditions de taux des emprunts garantis par la communauté ce qu’elle fait en les adoptant à 
l’unanimité. 
 
 
 
 
11 - PETITE ENFANCE, ENFANCE, JEUNESSE - ACQUISITION D’UN LOGICIEL DE GESTION 
POUR LES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT DU TERRITOIRE (ALSH) – 
CONVENTION TYPE DE CO-FINANCEMENT MACS / ALSH 
Rapporteur : Madame Anne-Marie Cancouët 
 
Monsieur le rapporteur expose que l’Agence Landaise pour l’Informatique (ALPI) en partenariat 
avec la Caisse d’Allocations Familiales des Landes et la société informatique ABELIUM proposent 
un logiciel adapté à la gestion des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH).  
En 2007, afin d’accompagner les ALSH du territoire de MACS dans la professionnalisation de leur 
gestion, il avait été proposé que la communauté de communes participe au financement de ce 
logiciel selon les modalités suivantes :  
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- CAF : 50 % du coût du logiciel  
- MACS : 25% du coût du logiciel  
- Commune ou association gestionnaire de l’ ALSH : 25% du coût du logiciel.  
 
Lors de sa séance du 31 août 2009, le conseil communautaire a donné son accord pour le 
financement de ce logiciel pour plusieurs communes et associations du territoire. 
 
Ce dispositif est reconduit pour les communes de Capbreton et de Magescq qui se sont équipées 
en 2009. 
 
Le financement de leurs logiciels respectifs se présente comme suit : 
 

Commune Coût du logiciel 
TTC Participation CAF Participation 

commune 
Participation 

MACS 

Capbreton 
 
Magescq 

 
 

3 000,00 € 
 

2000,00 € 

 
 

1 500,00 € 
 

1000,00 € 

 
 

750,00 € 
 

500,00 € 

 
 

750,00 € 
 

         500,00 € 
 
 

 
 
Monsieur le Président invite ensuite le conseil communautaire à se prononcer sur : 

• le projet ci-joint de convention type de cofinancement à intervenir entre : 
MACS et les communes précitées déjà équipées pour lesquelles la participation globale de 
la communauté de communes s’élève à 1250,00 € 

 
• l’inscription des crédits nécessaires au budget de la communauté de communes. 

 
Le conseil communautaire après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré approuve à 
l’unanimité cette convention ainsi que l’inscription des crédits nécessaires au budget de l’exercice 
courant. 
 
 
 
12 - QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES  
Rapporteur : Monsieur le Président 
 
A - MARCHÉS PUBLICS 
 
Décisions prises par Monsieur le Président en application de l’article L.5211-10 du code 
général des collectivités territoriales et de la délibération du conseil communautaire du 17 avril 
2008 
 
BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

 
• Marchés attribués 

 
Marché selon la  procédure adaptée : 
− Mission de maîtrise d’œuvre pour la construction du centre technique de la Communauté de 

communes MACS dans le parc d’activités Atlantisud à Saint-Geours-de-Maremne 
Titulaire : SCPA Lafargue – Lapassade à Saint-Vincent-de-Tyrosse 
Signature : 23 mars 2010 
Montant : 54 000 € HT 

 
 

• Consultations en cours 
 
Marchés selon la procédure adaptée : 
− Mission de contrôle technique pour la construction du centre technique communautaire dans la 

zone Atlantisud à Saint-Geours-de-Maremne  
 

− Mission de coordination de la sécurité et de la protection de la santé pour la construction du 
centre technique communautaire dans la zone Atlantisud à Saint-Geours-de-Maremne  
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BUDGET ANNEXE DU PÔLE CULINAIRE DE MACS 
 

• Marchés attribués 
 

Marchés selon la  procédure adaptée : 
 
− Mission de contrôle technique pour la construction du pôle culinaire communautaire sur la 

commune de Seignosse 
Titulaire : BUREAU VERITAS 
Signature : 8 mars 2010 
Montant : 12 000 € HT 

 
− Mission de coordination de la sécurité et de la protection de la santé pour la construction du 

pôle culinaire communautaire sur la commune de Seignosse 
      Titulaire : ELYFEC 

Signature : 8  mars 2010 
      Montant : 3 094 € HT 

 
− Mission d’assistance et d’accompagnement pour l’évaluation des charges à transférer des 

communes à la Communauté de communes MACS en matière de restauration collective dans 
le cadre de la réalisation du pôle culinaire de MACS sur le territoire de la commune de 
Seignosse 

      Titulaire : FCL à Paris 
Signature : 31 mars 2010  

      Montant : 18 000 € HT 
 
− Mission d’ordonnancement, de coordination et de pilotage pour la construction du pôle culinaire 

communautaire sur la commune de Seignosse 
      Titulaire : CIIAT à Mont-de-Marsan 

Signature : 31 mars 2010 
      Montant : 18 760 € HT 
 
Le conseil communautaire prend acte de ces informations. 
 
 
B - SYNDICAT MIXTE POUR LA RESTRUCTURATION DE LA ZONE D’ACTIVITÉS DE PÉDEBERT À 
SOORTS-HOSSEGOR – REMPLACEMENT DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE DARZARCQ DÉLÉGUÉ 
SUPPLÉANT 
 
Monsieur le Président expose que par délibération du 21 novembre 2008, le conseil 
communautaire a désigné pour le représenter au sein du comité syndical du Syndicat mixte pour la 
restructuration de la zone d‘activités de Pédebert à Soorts-Hossegor : 
 
3 membres titulaires 3 membres suppléants 
Eric KERROUCHE Bernard RANDÉ 
Xavier SOUBESTRE Jean-Claude DARZACQ 
Jean-Pierre BÉNÉTRIX Jean-Luc DELPUECH 
 
Monsieur le Président  propose pour remplacer Monsieur Jean-Claude DARZACQ Maire de Saint-
Geours-de-Maremne et vice-Président décédé le 25 octobre 2009, représentant MACS en qualité 
de suppléant au sein de ce comité syndical, la candidature de Monsieur Olivier BÉGA, puis il invite 
l’assemblée à se prononcer sur cette proposition, ce qu’elle fait en l’adoptant à l’unanimité. 
 
 
C – COURRIER DE MONSIEUR FRANÇOIS MATHIO SUR LE PROJET DE MUTUALISATION DE LA 
TAXE DE DÉJOUR 
 
Monsieur le Président donne lecture à l’assemblée du courrier en date du 2 avril 2010 qu’il a reçu 
de Monsieur François Mathio : 
« Monsieur le Président, 
Force est de constater qu’une fois encore, les débats d’orientations budgétaires des communes rurales font 
apparaître que, leurs seuls moyens de financement, sont le recours à l’emprunt et l’impôt. 
Dans un souci d’équité sociale et par le biais de la mutualisation si largement prônée par notre communauté 
de Communes, il serait souhaitable que les communes du littoral qui bénéficient des taxes de séjours et 
autres avantages touristiques, viennent en aide aux autres. 
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Je suggère que cela fasse l’objet d’un débat lors de notre prochaine réunion du jeudi 8 avril 2010 à Tosse. 
Je vous remercie de bien vouloir mettre ma réflexion à l’ordre du jour. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées. » 
 
Monsieur le Président expose que les dispositions textuelles en vigueur ne permettent pas de 
mutualiser cette taxe et que les projets de lois qui sont actuellement examinés par l’assemblée 
nationale prévoient la possibilité d’instaurer une DGF territoriale et d’unifier certains impôts directs 
locaux à l’unanimité, mais qu’ils n’abordent pas le sujet de la taxe de séjour. 
 
Il ajoute que le produit de cette taxe qui s’élève pour Capbreton à 200 000 € environ compense 
très faiblement les dépenses générées par la saison estivale. 
 
Monsieur Xavier Soubestre précise que pour des dépenses quasi équivalentes le produit de cette 
taxe est bien moins élevé pour Hossegor et que les plages de sa commune sont accessibles à tous, 
habitants de Saint-Vincent-de-Tyrosse compris. 
 
Monsieur Lionel Couture se demande si cette question est bien sérieuse. 
 
Monsieur le Président indique qu’il a reçu une demande du responsable du groupe de travail 
ruralité Monsieur Francis Dubertrand pour étudier les nouvelles mutualisations envisageables au 
delà de celles déjà existantes que la communauté pratique depuis sa création dans le cadre des 
travaux, prestations et achats divers nécessaires à l’accomplissement des compétences que les 
communes ont décidé de lui confier. 
 
Monsieur François Mathio précise que le projet de mutualisation de la taxe de séjour est un 
exemple parmi d’autres et que dans la mesure où les communes rurales participent dans le cadre 
de la communauté aux dépenses des communes littorales il apparaît normal que de leur coté ces 
dernières participent au travers de leurs retombées touristiques à celui des communes rurales. 
Sinon, il eut mieux valu à son avis envisager la création de deux communautés l’une littorale et 
l’autre rurale ou bien encore d’une communauté géopolitique. 
 
Monsieur le Président lui répond que les élus des communes actuellement membres de MACS ont 
clairement affiché dès l’origine leur volonté de créer une communauté associant les communes du 
littoral à celles du rétro littoral pour qu’elles puissent se nourrir de leurs complémentarités 
respectives non seulement dans les domaines du tourisme mais aussi de logement et du 
développement économique ainsi que dans les autres domaines de compétence de la 
communauté. Il eut été stupide de créer deux intercommunalités à la fois concurrentes et 
dissemblables qui ni l’une ni l’autre n’auraient eu la taille critique suffisante pour se développer 
entre les deux communautés d’agglomération voisines. 
Il fait également remarquer que la mise en place des fonds de concours solidaires témoignent de 
cette volonté de mutualisation. 
 
Monsieur Michel Laclédère confirme que le produit de la taxe de séjour de 200 000 € environ pour 
Capbreton ne couvre pas loin s’en faut les charges des personnels saisonniers de la ville et de ceux 
affectés à la surveillance des plages qui sont de l’ordre de 400 000 € ce qui signifie que cette taxe 
participe à hauteur de 50 % seulement aux financements de charges de personnels. 
Il estime que la mutualisation existe bel et bien au sein de MACS et qu’elle s’est trouvée confirmée 
lors de cette séance avec le vote de la compensation relais dans la mesure où se sont les 
communes littorales ayant pour la plupart les bases les plus élevées qui participent à la formation 
du produit fiscal de la communauté. 
La preuve de cette volonté de mutualisation se retrouve également dans l’adoption à l’unanimité du 
dispositif des fonds de concours qu’il était nécessaire de mettre en place en faveur des petites 
communes pour la plupart rurales afin de les aider à financer leurs projets d’investissement, le 
terme « petite commune » ne revêtant aucune connotation péjorative, mais se référant à la 
démographie. 
Puis il ajoute que certes les communes littorales perçoivent des recettes que celles de l’intérieur ne 
perçoivent pas mais puisque l’on parle de mutualiser les recettes des communes littorales il 
conviendrait également de parler de la mutualisation des charges particulièrement lourdes qui leur 
incombent. C’est le cas pour la commune de Capbreton avec les transferts de sable nécessaires 
pour assurer la protection du cordon littoral et de celles qui se trouvent associées dans le SIVOM 
Côte Sud pour financer les investissements réalisés sur la digue nord. Il s’agit de travaux 
exclusivement financés par les communes littorales qui participent à leur attractivité mais aussi à 
celui de tout un territoire. 
 
 
 



 42 

D - REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Sur proposition du Président, Le conseil communautaire à l’unanimité donne son accord pour la 
tenue de sa prochaine assemblée le jeudi 24 juin 2010 à 18 h 30 dans la salle des fêtes à 
Saubusse. 
 
 
E – SALON DU POLAR  
 
Il se déroulera les 15 et 16 mai 2010 à Vieux-Boucau dans le cadre d’un partenariat entre MACS, 
la commune et la Médiathèque des Landes. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 30. 
 
 
 

        Le secrétaire      Le Président 
 
 
 

                 Bernard DUBERT                      Eric KERROUCHE 
 
 


